
 
PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

MARDI 22 JUILLET 2025 à 20 heures  
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE CHEMINOT (Moselle) 

 
                  

Présents : HENOT François, KALIS Lionel, BARTHEL Gérald, MAILLARD Jean-Noël, MATHIEU 
Isabelle, LORRAIN Christine, ROBIN Richard, JOLY Anne-Lise, VINCENT Maria, SCHMISSER Mickaël, 
ALEXANDRE Philippe, GRANDJEAN Aurélie et BELIN David 
 
Absents Excusés : TONDON Jean-Pierre (pouvoir donné à BARTHEL Gérald) 
 
Date de convocation : 17/07/2025 

 
 
Avant d’approuver le PV du Conseil Municipal du 30 juin 2025, des modifications sont à apporter, 
notamment au niveau de la délibération n°16 Concernant l’achat de placards pour l’école. La 
délibération a été approuvée à l’unanimité, et non avec 3 abstentions. 
La correction sera faite et le compte-rendu corrigé sera transmis à l’ensemble du Conseil Municipal. 
 
Madame LORRAIN Christine demande le prix total concernant la délibération n°17 (achat terrain 
boucle de randonnée). Le notaire n’ayant pas encore transmis l’ensemble des éléments, ce tarif sera 
communiqué ultérieurement. 
 
VAUTRIN Linda est nommée secrétaire de séance. 
 
 
Délibération n°18 – Création d’un poste de rédacteur à temps complet et suppression d’un 
poste d’adjoint administratif territorial de 2ème classe à temps complet : 
 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée : 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaire au 
fonctionnement des services. 
Compte-tenu de l’inscription sur la liste d’aptitude au titre de la promotion interne dérogatoire 
des secrétaires généraux de mairie pour l’accès au grade de rédacteur d’un adjoint administratif 
territorial principal de 2ème classe exerçant les fonctions de secrétaire général de mairie et 
occupant un emploi permanent dont les missions relèvent, tant en termes de compétences à 
exercer que de responsabilités, de la catégorie B et conformément aux lignes directrices de 
gestion, il convient de supprimer et créer les emplois correspondants. 

 



- Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 194 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale, notamment son article 34, 

- Vu le tableau des emplois, 
- Vu l’inscription de l’agent sur la liste d’aptitude pour l’accès au grade de rédacteur 

territorial au titre de la promotion interne dérogatoire des secrétaires généraux de mairie 
pour l’année 2025, (arrêté du Président du Centre de Gestion de la Moselle du 30 juin 
2025) 

 
 
 

 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée : 
 
La suppression de l’emploi d’adjoint administratif territorial principal de 2ème classe à temps 
complet au service secrétariat de mairie et 
 
La création d’un emploi de rédacteur territorial à temps complet relevant de la catégorie B pour 
exercer les fonctions de secrétaire général de mairie à compter du 22 juillet 2025. 
 
Le Conseil Municipal après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir 
délibéré, décide : 
 

- D’adopter la proposition de Monsieur le Maire, 
- De préciser que les crédits correspondants sont inscrits au budget 
- De modifier le tableau des emplois 

 
 
13 voix pour 
1 abstention (LORRAIN Christine) 

 
 

Délibération n°19 – Subventions aux Associations : 
 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire, après en avoir délibéré, décide d’octroyer 
aux associations qui ont sollicité la commune, les subventions suivantes : 
 

- L’Union Nationale des Anciens Combattants section Verny : 200€  à l’unanimité 
 
- Souvenirs Français section Verny : 200€   à l’unanimité 
 
- Une Rose Un Espoir (recherche contre le cancer) : 200€  à l’unanimité 
 
- Don du Sang section Solgne et environs : 200€   à l’unanimité 
 
- Association Brigitte Bardot : 200 €   2 voix contre (PHILIPPE Alexandre et 

GRANDJEAN Aurélie) 12 voix pour 
 

La séance est levée à 20h25. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

CM du 22/07/2025 

NOMS Prénoms Fonctions Signatures 

ALEXANDRE Philippe Conseiller  

BARTHEL  Gérald 3ème adjoint  

BELIN David Conseiller  

GRANDJEAN Aurélie Conseillère  

HENOT François Maire  

JOLY Anne-Lise Conseillère  

KALIS Lionel 4ème adjoint   

LORRAIN Christine Conseillère  

MAILLARD Jean-Noël 
 
Conseiller  

MATHIEU Isabelle Conseillère  

ROBIN Richard Conseiller  

SCHMISSER Mikaël Conseiller  

TONDON  Jean-Pierre 1er adjoint Excusé 

VINCENT Maria 2ème adjoint  
 
 

 


